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Compte-rendu de l’Assemblée Générale Ordinaire 

du 2 août 2021 
 

 
Après émargement des 36 adhérents présents et enregistrement des 47 pouvoirs, le quorum étant atteint, 

le Président de l’ARM, Monsieur Jean-Pierre FINAS déclare l’Assemblée Générale Ordinaire de l’ARM 
ouverte. 

 
Le Président remercie les personnes présentes à l’Assemblée. 
 
1/ Approbation du compte-rendu de l’Assemblée Générale Ordinaire du 3 août 2020 : 

 

Le compte rendu a été transmis à l’ensemble des membres de l’ARM par mail ou par voie postale pour 
les adhérents sans adresse mail. Il est à la disposition de tous sur le site rubrique « L’ARM/CR d’assemblée 

générale ». 
 

Le compte-rendu est adopté à l’unanimité des présents et représentés. 
 
2/ Rapport moral : 

 
 La nouvelle organisation depuis mars 2021 : 

 

Antérieurement, Catherine SUBLON était rédactrice des trois dernières éditions du journal de l’ARM et 
nous la remercions pour ses belles réalisations. Catherine ayant vendu sa résidence secondaire en mars 

2021, il a fallu trouver rapidement une rédactrice pour le journal d’été qui est imprimé fin mai. 
Après une formation sur le logiciel Publisher et à la prise de connaissance de l’organisation de l’ARM, 

Solange GUIGUE a repris la suite ce printemps pour cette première édition. 
 

Claude RICHARD était membre du Conseil d’Administration depuis 2015. Il a pris en charge le journal des 

années 2015 et 2016. Nous le remercions aussi pour ses avis pertinents tout au long de cette période. 
 

 L’Association des Résidents de Morzine dans le contexte des conditions sanitaires : 
 

Eté 2020 : 

Dans un contexte de confinement sanitaire, plusieurs activités ont été annulées : Repas, Barbecue du 
Tournoi de tennis, Sortie culturelle. 

Pour les activités qui se sont déroulées, la participation, pour la majeure partie d’entre elles a été réduite 
de 60 à 70 %. 

Le Tournoi de tennis, avec 17 équipes présentes, a connu un beau succès, au cours duquel de nombreux 
lots ont été attribués. 

Nous avons également pu assister à un très beau concert Harpe et Violoncelle, dans une ambiance très 

apaisante. 
 

Les activités d’hiver 2020/2021: 
Animées par Roger, elles ont connu un grand succès avec le ski de randonnée et les sorties raquettes. 

  

Cette saison d’été reste tributaire des contraintes sanitaires et une majorité des activités est maintenue 
avec l’application des règles de prudence sanitaire et les gestes barrières. 

 
Ultérieurement, ce sujet sera abordé plus particulièrement au cours de cette assemblée. 

 

 Le renouvellement des cotisations. 
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Cette année, l’appel de cotisation a été effectué par mail début avril, puis début mai dans l’ARM info n° 
19. Un courrier de relance a ensuite été envoyé en juin  par voie postale aux adhérents qui n’avaient pas 

réglé à la suite des mails.   

 L’évolution du nombre d’adhérents. 

L’Association des Résidents de Morzine a maintenu le nombre d’adhérents par rapport à l’Assemblée 

Générale de 2020, avec en perspective d’arriver au même effectif en fin d’année (projection fin 2021 : 
325). A ce jour, 267 adhérents ont réglé leur cotisation (contre 273  le jour de l’AG 2020).  

Il nous faudra retrouver notre effectif de 2019. L’ARM propose beaucoup d’activités, mais nous comptons 
aussi sur vous pour parler de l’ARM dans votre entourage et ainsi faire du parrainage. 

Un nouveau flyer d’adhésion relooké  a été édité et sera à votre disposition à la sortie pour en disposer 
dans votre cadre relationnel. 

Des nouvelles affichettes plastifiées ont également été faites et seront mises dans différents lieux à 

Morzine et Avoriaz.  

 

 

 

 

 Les faits marquants depuis notre dernière Assemblée Générale du 3 août 2020 : 

Réunions du Conseil d’Administration : 

La réunion du Conseil d’Administration prévue en mars 2020 a dû être annulée à cause du confinement. 

 
Le Conseil d’Administration s’est réuni le 21 Août 2020 pour procéder à l’élection du Bureau et préparer 

la saison d’hiver qui n’a malheureusement pas pu avoir lieu. 
 

Le Bureau s’est réuni en visio-conférence le 3 Mars 2021 pour la préparation des activités de l’été. Les 

décisions prises au cours de ce Bureau ont été transmises aux membres du Conseil d’Administration pour 
avis et validation. 

 
 

 
Le Bureau s’est réuni le 22 juillet 2021 pour préparer le CA précédant l’Assemblée Générale. 
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Le Conseil d’Administration s’est réuni le 27 juillet 2021 pour faire le point sur la saison d’été et préparer 

cette Assemblée Générale. 
 

Réunions du Conseil d’Administration de l’Office de Tourisme : 
Agnès LESAICHOT nous représente avantageusement et fait le lien avec cet organisme. A noter que le 

nombre de réunions mensuelles a été limité à cause du contexte économique et sanitaire. 

 
Réunions avec la FARSM, (Fédération Française des Associations des Résidents des Stations de 

Montagne) et la FESM74 (Fédération des Stations de Montagne de la Haute Savoie) : 
Les relations avec ces organismes ont été maintenues. 

 
Actions concrètes : 

En perspective de la réunion à Matignon le 15 Décembre, des Représentants des stations de montagne 

ont adressé le 20 novembre 2020 à Monsieur le Premier Ministre une lettre d’appui à l’ouverture des 
remontées mécaniques, pétition signée par l’ARM. 

 
Création en collaboration avec France Vélo d’une chartre VTT-VAE qui délimite les droits et devoirs des 

VTTistes dans l'espace naturel. Cette chartre a été remise à l’Office du Tourisme de Morzine Avoriaz. 

 
Réunion avec Monsieur le Maire de Morzine : un rendez-vous sera demandé. 

 
L’ASLIE (Association Sports et Loisirs Inter-Entreprises) :  

Pour la saison d’hiver 2020/2021,  il n’y a pas eu d’ouverture. 
En septembre, l’ARM renouvellera son adhésion. Les inscriptions pour les adhérents ARM s’effectueront 

en novembre 2021. 

Pour rappel, l’ASLIE nous permet de bénéficier de réductions de 10 à 20 % sur les forfaits hiver Avoriaz 
– Les Portes du Soleil et des remises sur les tarifs forfaits Porte du Soleil-VTT de 10 %. 

Ainsi que des réductions sur d’autres activités de loisirs et sportives : tels que le Fantasticable à Châtel – 
Les Thermes de Saint Gervais – Musée de la musique mécanique des Gets….  

 

Les partenaires et le contexte économique : 
L’été dernier et cet hiver, le contact a été maintenu avec nos partenaires. Compte tenu de la situation 

économique, certains ont différé le versement de leur participation au journal. Nous avons décidé de 
maintenir néanmoins la parution de leur encart publicitaire. 

 

Les remises accordées aux adhérents ont été reconduites.  
 

La collecte de lots pour le tournoi de tennis et le slalom reste bonne. Nous remercions chaleureusement 
tous les donateurs. 

 
Les grands événements et les bénévoles : 

Comme la plupart des associations morzinoises, nous sommes sollicités pour aider à l’organisation des 

grands événements de l’Office du Tourisme de Morzine et d’Avoriaz : Pass’portes – Harleys Days  … 
L’ARM proposera des bénévoles pour : 

 Le trail des Hauts Forts le 7 août 
 La spartan du 20 au 22 août 

 Le triathlon de Morzine-Montriond le 28/08 

Aline a pris en charge cette organisation. 
Pour les personnes qui souhaitent se proposer comme bénévoles les inscriptions peuvent se faire sur 

arm@arm74.fr 

  
Le site de l’ARM : 

Le site de l’ARM contient beaucoup d’informations pratiques : 
Le journal – le calendrier des activités - les inscriptions aux activités… 

Les informations sont mises à jour par Benoit et André. 
 

Il  appartient à chaque adhérent de mettre à jour ses données personnelles. 
 

ARM Info vous tient informé régulièrement des animations de Morzine et de notre Association. 

En saison, le rythme hebdomadaire semble suffisant pour vous informer sans vous saturer de mails, 
considérant qu’il y a aussi le journal sous ses différentes formes papier ou numérique, l’affichage du 

mailto:arm@arm74.fr
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programme des activités à l’Office du Tourisme et le site internet où l’on peut consulter les activités et 

s’inscrire. 
 

Les mesures sanitaires : 
Dans tous les événements organisés par notre Association, l’ARM doit veiller à l’application des mesures 

sanitaires en vigueur. 

1 - Activité en jauge théorique de plus de 50 personnes à accès contrôlable : 
Salle du Palais des Sports pour AG – Concert – Barbecue du tournoi de tennis. 

Le pass-sanitaire doit être présenté aux contrôleurs équipés de l’application TAC Vérif. Ce sont des 
adhérents de l’Association. Merci de faciliter leur travail. 

Le port du masque est devenu obligatoire en centre-ville et dans les rassemblements ainsi que 
l’application des gestes barrières. 

 

2 – Activités en jauge théorique de moins de 50 personnes ou accès non contrôlable : 
Tournoi de Tennis – Bridge – Randonnées – Marche nordique – Covoiturage – Grand pique-nique des 

PDS 
Il faut être prudent et respecter le port du masque et gestes barrières. 

Début août, le pass-sanitaire sera obligatoire dans les cafés, restaurants…. 

 
En résumé, comme beaucoup d’association, l’ARM a subi l’impact de la crise sanitaire dans le 

déroulement de ses activités et par un léger affaiblissement de nos partenaires. 
Mais, le nombre de nos adhérents s’est maintenu et la reprise des activités en qualité et en quantité est 

du niveau de 2019. 
 

Des rendez-vous nous attendent, les activités sportives (randonnées, marche nordique, bridge) le tournoi 

de tennis, les sorties culturelles, les rencontres gourmandes. 
Dès cette semaine : 

 Le concert de harpe violoncelle et mezzo-soprano le 3 août à 21 h 00 à l’église de Morzine 
 Le déjeuner du mois d’août mercredi au restaurant Les Deux Criquets à 12 h 30 

 La sortie culturelle à Evian « exposition Alain LE FOLL » présentée par Monique Triomphe, 

vendredi (départ à 9 h). 
 

  Le rapport moral est adopté à l’unanimité des présents et représentés. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3/ Rapport financier : 

 

Pascale Berlier, Trésorière de l’Association prend la parole et présente le rapport financier de l’ARM. Elle 
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commente les comptes de l’exercice 2020/2021 et le prévisionnel 2021/2022. 

 
 Budget prévisionnel  

2020-2021 
Réalisé au 

31/03/2021 
Budget prévisionnel 

2021 - 2022 

RECETTES    

Cotisations 6400 5959 6000 

Slalom 0 0 200 

Intérêts livret A 65 55 60 

Partenaires privés 1350 1100 1100 

    

TOTAL RECETTES 7815 7114 7360 

    

DEPENSES    

Frais administratifs et communication   

Journal d’information (tirage et expédition)  1700 1135 1200 

Fournitures diverses 200 91 100 

Renouvellement cotisations 2020-2021 750 906 900 

Frais bancaires 70 91 80 

    

Internet    

Maintenance / hébergement 550 548 600 

Formation Site rédacteur 0 0 0 

    

Divers    

Animation (repas, barbecue, tournoi de tennis 
…) 

1400 252 1200 

Slalom 350 0 260 

Cotisation versées (BP33, office de tourisme, 
FARSM, FESM) 

600 578 600 

Assurances 200 162 162 

Dons versés 600 600 400 

Formation secourisme 0 0 300 

Participation cérémonies (fleurs, 
remerciements)  

200 54 150 

Flyers Adhésion  100 0 100 

    

TOTAL DEPENSES 6720 4417 6052 

    

SOLDE DE L’EXERCICE 1095 2697 1308 

    

Solde réel sur le compte courant au 31/03/2021 11093,06  

Solde du compte épargne au 31/03/2021 10679  

Espèces détenues au 31/03/2021 201  

    

DISPONIBILITES  21973,06  

 

 
Cotisations :     

Compte tenu du budget prévisionnel et du résultat positif, le Conseil d’Administration, réuni le 27 juillet 
2021, a décidé de ne pas augmenter les cotisations des membres actifs et des membres associés pour 

l’année 2022 qui restent respectivement à 20 € et 10 €.  
En raison des fortes augmentations des tarifs postaux, il a été décidé de passer le coût de l’envoi des 

deux journaux de 7 € à 10 €. Même avec ce nouveau tarif, l’ARM prend encore une partie de ces envois 

à sa charge (pour information le coût du journal actuel est supérieur à 14 € pour l’année). 
  

Dons aux associations : 
Un don de 200 € a été remis à l’association La Battante. L’ARM a été sollicitée par l’association pour 

participer à la mise en place de leur communication. 
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Comme pour les années précédentes, un don de 200 € sera fait à la bibliothèque et à l’amicale des 

Sapeurs-Pompiers de Morzine. 
  

Les comptes de l’exercice du 01 avril 2020 au 31 mars 2021 et le budget prévisionnel 2021-
2022 sont approuvés à l’unanimité des présents et des représentés.  
Quitus est donné à la Trésorière et au Président. 
 
4/ Renouvellement partiel du Conseil d’Administration : 

Claude Richard dont le mandat  arrive à échéance ne souhaite pas le renouveler. Catherine Sublon qui a 
vendu sa résidence secondaire a démissionné. 

 
Jean-Pierre Finas et Benoit Haouy sollicitent le renouvellement de leur mandat. 

Ils sont réélus à l’unanimité. 

 
Solange GUIGUE souhaite rejoindre le Conseil d’Administration. Elle a connu l’ARM par l’intermédiaire de 

Geneviève et Philippe-Jean avec lesquels elle faisait du bénévolat. Jean-Pierre l’a contactée pour 
reprendre l’élaboration du journal. Ce qu’elle a accepté. 

 
Ratification à l’unanimité de la cooptation de Solange Guigue au Conseil d’Administration en qualité de 
rédactrice. 

 
Aucun  adhérent n’a  présenté sa candidature à l’élection du Conseil d’administration, ni par écrit, ni au 

cours de cette assemblée générale. 
  

La constitution du Bureau s’effectuera lors du prochain Conseil d’Administration qui aura lieu le 18 août 

2021. 
 

 
Jean-Pierre précise que l’ARM a été impactée par la crise, mais de manière limitée. La situation financière 
reste saine. Le nombre d’adhérents est stable. 
 
Les fonctions principales sont occupées par des personnes de grande qualité, même s’il reste à trouver 
la relève. 
 

Lors du conseil d’administration du 19 août 2019, je m’étais engagé à me présenter deux fois : cet 
engagement est arrivé à échéance et je ne le renouvellerai pas. Je reste cependant au Conseil 
d’Administration pour apporter ma contribution. 
 
Je remercie chaleureusement le Bureau avec lequel j’ai œuvré pendant ces deux dernières années ainsi 
que les trois années précédentes en tant que trésorier. 
 
Je remercie le Conseil d’Administration, les très dévoués organisateurs d’activités, ainsi que les fidèles 
adhérents de l’ARM. 
 

5/ Rapport des différentes activités : 
 

Les animations de cet hiver :  

Les balades en raquettes, et ski de randonnée par Roger Grosjean (absent)  
Roger a été très sollicité cet hiver avec de nombreuses sorties raquettes et quelques  montées en ski de 

randonnée sur la piste B du Pleney. 
 

Le slalom 
Le slalom n’a pu être organisé cet hiver compte tenu des conditions sanitaires. 

 

Les animations communes à l’hiver et à l’été sont présentées par leurs animateurs : 
Bridge et Scrabble : Jean-Pierre NEVEU  

On peut noter moins de participants cette année que l’année passée. 
L’activité bridge est ouverte tout l’été à condition qu’il y ait des participants. Aujourd’hui, c’est un peu 

difficile, à part quelques membres de l’association toujours très fidèles. Les personnes de l’extérieur, 

Morzinois ou touristes ont du mal à se présenter. 
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Rencontres gourmandes : Jean-Marie Grandhomme 

L’été dernier,  le repas de juillet organisé par Jean-Pierre a eu lieu le 21 juillet au Relais des Vallées au 
Col de Joux Plane avec une quinzaine de participants. 

Pour cette année, le repas de juillet s’est déroulé au Restaurant du Domaine de Loisirs de la Pointe de 
Nyon. Bonne participation et très agréable moment. 

 

Les autres rencontres gourmandes organisées par Jean-Marie : 
 

Le repas d’hiver 2020 n’a pas eu lieu. 
Le Restaurant Le Lhottys au Col de Ranfolly a accueilli le repas des Résidents le 5 Août (15 participants). 

Le déjeuner traditionnel à Fréterolles et le Pot au Feu, ainsi que le barbecue ont été annulés. 
 

L’été 2021 se présente sous de meilleurs auspices. 

Le repas des résidents aura lieu au Restaurant « Les deux criquets » le 4 août, quant au  repas à 
Freterolles, ce sera  le 20 août. 

Le barbecue qui marque la fin du tournoi de tennis se déroulera le 12 août. L’inscription est obligatoire. 
Un contrôle du pass-sanitaire et de l’inscription seront effectués à l’entrée de la salle. 

 

Sorties culturelles : Monique Triomphe 
Pour 2020, la sortie prévue le 29 juillet a été reportée au 13 août : exposition à Evian sur les Frères 

Lumière. 
 

Dans un premier temps, Monique évoque l’historique de l’association de la Battante et le but de cette 
association morzinoise. 

 

Le mercredi 28 juillet, la sortie culturelle a eu lieu à la Fondation Gianadda pour l’exposition Gustave 
Caillebotte. 

Le vendredi 6 août, la sortie se déroulera au Palais Lumière pour l’exposition Alain Le Foll, maître de 
l’imaginaire. 

Possibilité également de visiter la maison Gribaldi.  

 
Concert Harpe et  Violoncelle  (Jean-Marie Grandhomme) : 

L’année passée, le concert a encore connu  un véritable succès avec un public d’une centaine de 
personnes. 

Le prochain concert aura lieu le 3 Août. Il faut venir nombreux pour encourager les musiciens qui viennent 

jouer bénévolement. 
 

Golf : Jean-Pierre FINAS 
Nous n’avons toujours pas trouvé de volontaire pour organiser l’activité Golf.  

Un partenariat est établi avec l’ARG : 
Une compétition amicale aura lieu le 10 août au Golf des Gets, ainsi qu’une initiation au Golf par des 

bénévoles de l’association des Résidents des Gets. 

Autre partenariat avec le Golf d’Avoriaz : 
Compétition Amicale Cup organisée le vendredi 13 août au Golf d’Avoriaz. 

Compétition, coupe des propriétaires,  organisée par l’ALDA le vendredi 20 août. 
 

Le Grand Pique-nique des Associations de Résidents des Portes du Soleil (Les Gets-Châtel-La 

Chapelle d’Abondance–Morzine) 
Annulé en 2019 pour des raisons météorologiques, le Grand pique-nique avait dû être de nouveau annulé 

en 2020 pour des raisons sanitaires.  
Cette année, le grand pique-nique aura lieu le 17 Août prochain à Chardonnière, devant la maison 

forestière, dans le respect des mesures liées à la crise sanitaire.  
La situation de ce lieu permet d’y accéder en voiture, en bus ou par randonnée avec un départ de l’Erigné. 

 

Marche nordique : Jean-Pierre Finas 
Pour l’été dernier, Jean-Pierre n’a pas rencontré de problème particulier. 

 
Cette activité se pratique sur trois parcours : Le Mont Cali – Les Derêches – Le lac de Montriond. 

 

Pour cet été, cette activité n’est pas particulièrement impactée par la crise sanitaire et 
Jean Pierre note une participation tout à fait correcte. 
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Randonnées : André Parois, Roger Grosjean 
Plusieurs niveaux de randonnées sont au programme de l’ARM : 

En 2020, la participation aux randonnées se situe dans une bonne moyenne. Il en est de même pour 
2021. 

Rappel des niveaux de randonnées : 

Randonnées MARMOTTE avec André (les mardis). 
Sur des sentiers balisés et entretenus. Randonnées pour tous.  

Randonnées BOUQUETIN avec André (les vendredis). 
Le dénivelé est inférieur à 1000m sur des sentiers balisés et entretenus. Convient pour tout randonneur 

moyennement entraîné. 
 

André est dans sa douzième année d’organisation de randonnées et souhaite arrêter d’animer cette 

activité. 
On recherche un (une) ou deux organisateurs pour reprendre cette activité. 

 
Randonnées CHAMOIS avec Roger (le jeudi) s’adressent aux marcheurs entraînés. 

Les inscriptions aux randonnées doivent s’effectuer directement par téléphone auprès de Roger et auront 

lieu avec un nombre minimum de 4 personnes (sans Roger). 
 

Sortie ornithologique organisée chaque année par Roger pour observer les oiseaux migrateurs au col 
de Bretolet. L’année passée, cette sortie a eu lieu le jeudi 27 août. 

 
Tennis : Bernard Gautier et Christian Libouraux 

Malgré les conditions sanitaires difficiles, le tournoi Yvan Reyniers a connu en 2020 un vif succès et a vu 

s’affronter 17 équipes. 
Rappel : L’activité est ouverte à tous et pour tous les âges. Droit d’inscription : 5 € 

Le tournoi se déroulera cette année du lundi 9 au jeudi 12 août. Les inscriptions se font auprès de 
Bernard, Christian, au Club House et sur le site de l’ARM. 

Tous les participants sont récompensés par les lots collectés auprès des commerçants morzinois. 

 
Les partenaires et les réductions accordées aux membres de l’ARM :  

Nos partenaires contribuent à notre budget pour environ 20 % en contrepartie de la parution dans le 
journal semestriel et sur le site internet de notre Association. C’est une contribution significative. 

 

La liste des commerçants et des prestataires figurent sur le site et dans nos journaux. Ils accordent des 
remises été comme hiver à nos adhérents.  

Beaucoup de commerçants se montrent particulièrement généreux en lots pour nos activités tennis et 
slalom. 

 
Nous vous invitons à privilégier ces commerçants pour vos achats en vous faisant connaître comme 

membre de l’ARM. 

 
6/ Association Sports et Loisirs Inter-Entreprises (ASLIE) et ses avantages pour les Membres 

de l’ARM : 
Les avantages :  

En 2019, pour la première année d’adhésion 35 familles ont adhéré. 

En adhérant à l’ASLIE, on bénéficie de remises par exemple  de 15 à 20 % sur Avoriaz et les PDS et 10 
% sur la journée VTT été, mais également : 

 Sur 32 domaines skiables en Haute Savoie et des réductions sur des locations de matériel. 
 Dans des salles de concert et de théâtre, un musée, etc… 

 Des activités de loisirs d’été et des sites de sports…. 
 

Le fonctionnement : 

L’ARM adhère gratuitement à l’ASLIE.  
Le membre ARM qui le souhaite adhère chaque année pour 6€ par personne à l’ASLIE.  

Il reçoit un code qui lui permet de s’inscrire en ligne. 
L’ARM valide l’inscription si ce membre a réglé sa cotisation ARM de l’année en cours. 

Le membre ARM devenu adhérent ASLIE, soit charge par internet les droits de passage, soit présente 

aux caisses sa carte d’adhérent accompagnée d’une pièce d’identité. 
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7/ Remises des dons aux Associations : 

Comme il est de tradition, l’ARM procède à la remise des dons sous la forme de chèques de 200€ remis 
aux œuvres sociales des Pompiers de Morzine/Avoriaz.  

Le Capitaine Lavanchy remercie vivement l’Association et donne quelques informations sur le 
fonctionnement du Centre de Sapeurs-Pompiers de Morzine. 

  

Monsieur Passaquin, Président de la Bibliothèque étant absent et aucun représentant de la Bibliothèque 
n’étant présent, un chèque sera remis ultérieurement. 

 
8/ Questions diverses  

 
Question : Lorsqu’un membre de l’ARM s’inscrit à l’ASLIE, est ce que ses enfants peuvent bénéficier des 

réductions ? 

Réponse : Contrairement à l’ARM qui est une inscription familiale, pour l’ASLIE c’est une inscription 
individuelle. L’ASLIE fournit une carte individualisée à chaque personne inscrite. C’est pour cela qu’il faut 

que le fichier ARM soit bien à jour.  
 

Monique CONSTANT propose d’organiser une visite du château des Rubins à Sallanches sur une demi-

journée. C’est une maison forte du 14ème siècle vouée à la protection de la montagne.  
Jean-Pierre demande à Monique de  lui communiquer les informations sur cette visite qui fera l’objet 

d’une ARM info.  
 

 
Jean-Marie Grandhomme remercie Jean-Pierre du travail qu’il a effectué au cours de ces deux dernières 
années qui ont été particulièrement difficiles au regard de la crise sanitaire que nous traversons. 
 
Jean-Pierre restera présent au Conseil d’Administration au profit de l’ARM. Il remercie pour le cadeau qui 
vient de lui être remis. 

 
CLOTURE DE L’ASSEMBLEE GENERALE A 18 H 

 
Dans l’attente de l’arrivée de Fabien Trombert, Maire de Morzine, le président remercie Christophe 

Mugnier,  Directeur de l’Office de Tourisme  de sa présence. 
 

Au préalable, il remercie l’Office du Tourisme de Morzine et d’Avoriaz pour tous les efforts consentis cet 

hiver pour créer des aménagements et des animations sur l’Erigné et le front de neige, tous remarquables 
pour  pallier la fermeture administrative des remontées mécaniques. Tous ces efforts et ces initiatives 

ont été fortement appréciés. 
 

Christophe Mugnier précise que l’Office du Tourisme a dû s’adapter à cette situation sanitaire et a dû  
trouver d’autres activités pour profiter de la nature et de la montagne : 

Les pistes de ski de fonds dédiées exclusivement aux fondeurs – des parcours raquettes à partir du 

Chemin du Renard – sites dédiés aux enfants. 
Cette expérience sera reconduite l’hiver prochain. 

 
Pour l’été, l’Office du Tourisme est là pour accompagner les touristes et rendre plus de place aux piétons. 

La place de l’Office du tourisme est piétonnière pour toute la saison.  

 
Des expériences piétonnes seront menées. Le stationnement et la circulation seront réglementés dans la 

rue du Bourg et la rue de la Plagne une semaine en juillet et deux semaines en août. Le stationnement 
sera interdit dès 14 h et la circulation interdite de 16 h à 23 h (ces horaires pouvant être revus). 

 
Les commerçants de ces rues sont encouragés à animer leur rue.  

 

L’Office du Tourisme compte toujours sur l’ARM pour aider à l’organisation au niveau des événements : 
Trail des Hauts Forts (7 août) - la Spartan – le Triathlon Morzine Montriond. 

Toutes les bonnes volontés sont attendues pour aider à l’organisation de  ces événements. 
 

Evénements 2022 :  

Les Harleys days ont été annulés en 2021 et devraient être organisés en 2022 du 15 au 17  juillet sous 
réserve de l’organisation éventuelle du Tour de France cycliste (en attente de décision). 
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Les événements traditionnels sont prévus :  

PASS PORTES - SPARTAN –TRAIL – TRIATHLON – RALLYE DU MONT BLANC 
 

Evénements de l’hiver 2021 : 
En attente de la clarification de la situation des conditions sanitaires  

MICRO d’OR en décembre 

Du 11 au 12 décembre SPARTAN enfants 
Trail blanc  

Féérie des neiges 
 

Jean-Pierre Finas remercie Christophe Mugnier de son intervention. 
 

Jean-Pierre Finas accueille le Maire et le remercie de sa présence. Les adhérents de l’Association attendent 

des informations sur l’actualité de Morzine et de la Communauté de Communes. 
 

Monsieur le Maire remercie de l’accueillir à l’Assemblée Générale. 
 

Pour le village des deux stations Morzine/Avoriaz, les objectifs définis sont : 

 Pérenniser le village. 
 Accueillir toujours mieux les touristes. 

 Minimiser l’impact de la construction des grands ensembles. 
 Rendre le village aux piétons (avec un essai cette année sur 1 semaine en juillet et deux semaines 

en août sur la rue du Bourg). Cette expérience servira de base pour le futur. 
 

Q : Sur le projet d’agrandissement de la cabine de Super Morzine, où en est-on ? 

      Y-a-t-il un projet de modification du PLU sur cette zone ? Y-aura-t-il des expropriations ? 
R : Aucune expropriation ne sera faite ; Plusieurs zones sont concernées. On a supprimé les zones où on 

aurait été amené à effectuer des expropriations. 
On a rendu la priorité au secteur du Plan (carrosserie et quelques chalets..) qui est en attente 

d’aménagement depuis 30 ou 40 ans. 

 
Le premier grand projet qui va voir le jour concerne le parc des Dérêches avec la Battante avec la création 

d’un chemin à partir de la Mairie : créer un chemin au fil de l’eau sur la rive gauche en descendant la 
rivière et arriver jusqu’à la Battante. Ramener le parc des Dérêches au Centre historique de Morzine. 

Valoriser la place de la Mairie. 

Le PLUH va être rendu public en septembre. Et une enquête publique sera faite en décembre janvier. 
But : minimiser les surfaces constructibles à Morzine. 

Construire des logements dits sociaux. 
Rendre des logements déjà construits à la location. 

 
Concernant la gare de départ de Super-Morzine, c’est un projet conséquent. On travaille sur la place 

centrale d’arrivée du 3S d’Avoriaz. Renouvellement du télésiège qui longe le Boulevard des skieurs qui 

sera remplacé par des télécabines. On travaille sur la liaison Morzine Avoriaz, mais avant d’acter la liaison, 
il faut travailler sur le cheminement (parkings – liaisons skis aux pieds Avoriaz Morzine les Prodains – 

stationnement …)  pour se rendre plus rapidement dans le Centre du village. 
Rendre le bas des pistes 4 saisons – école de skis moins sur le bord de route et près des voitures. 

Comment développer des activités avec des risques de moins de neige. 

C’est un travail d’ensemble pour adopter le projet. 
On pourra suivre les projets sur le site de la Mairie qui est en refonte complète. 

 
La Mairie va lancer à l’automne une tournée de tous les quartiers pour rencontrer les habitants, afin 

d’écouter les besoins pour les prioriser. 
 

Q : En raison de l’abandon du projet  EMA, comment faciliter une liaison plus rapide depuis Super-Morzine 

au plateau d’Avoriaz ? 
R : Le tracé est fait en accord avec la SERMA. On est assez précis sur le départ de Super-Morzine et 

l’arrivée sur les crêtes de Morzine. Ce qui manque aujourd’hui  pour terminer c’est la taille du tronçon. Il 
faut également résoudre la question de fin d’amortissement  et la fin de concession. Le tracé existe et on 

attend le feu vert de l’Etat. 

 
Q : Qu’en est-il du projet d’hôtel Téléphérik sur Avoriaz ? 
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R : C’est un hôtel colossal qui va occuper l’ancienne gare d’arrivée du téléphérique des Prodains. 

Sur Morzine, cinq hôtels vont disparaitre. La majorité sera transformée en appartements. 
 

Q : Le parking central est-il gratuit ? 
R : Les 3 premières heures sont effectivement gratuites. Cependant, en cas de dépassement, le prix 

s’applique depuis le début du stationnement. Ce système de 3 heures gratuites est mis en place pour 

favoriser le turn-over. Auparavant lorsque c’était gratuit les voitures stationnaient en permanence.  
On constate que la circulation et le stationnement sont particulièrement difficiles sur Morzine. 

 
Q : Le chemin de la Vieille Crusaz qui est une voie qui longe la Dranse et qui monte vers le secteur de 

Joux Plane devrait théoriquement être une voie piétonne. Cependant de nombreux automobilistes 
l’empruntent. Qu’en pensez-vous ? 

R : C’est une zone étroite, utilisée par les Morzinois pour éviter de faire le tour par Joux Plane. Ce 

problème sera soulevé lors de la rencontre avec les habitants du quartier. 
En septembre, des discussions seront engagées avec les habitants pour qu’un certain nombre de rues 

soient mises en sens unique ou même en sens interdit. 
 

Q : On rencontre des problèmes internet au Pied de la Plagne, il est impossible d’avoir correctement 

internet. 
R : Le problème est général. La fibre arrive et la situation devrait s’améliorer. 

 
Q : Un adhérent pense que la Communauté de communes servait à coûter moins cher aux usagers, mais 

         croit savoir que l’eau va augmenter à Morzine. 
R : Oui, l’eau va augmenter, mais je ne sais pas si c’est l’abonnement ou le prix du m3 d’eau. Le prix de 

l’eau à la Communauté de communes est très disparate et Morzine est actuellement le moins cher. 

Dans le cadre de l’harmonisation des prix, Morzine sera amené à augmenter les tarifs eau par étape pour 
ne pas avoir une augmentation trop forte en 2026. 

 
Q : Dans de nombreux endroits à Morzine, on ne peut plus circuler car la végétation empiète sur les 

trottoirs, ce qui pose des problèmes de sécurité. 

R : Une campagne a été menée auprès des propriétaires  pour les sensibiliser. Mais peu d’effet concret. 
Au printemps, des courriers ont  été envoyés les mettant dans l’obligation de couper les branches, si ce 

travail n’est pas exécuté, on l’imposera ou on le fera à leur frais. 
 

Q : Le parking de la poste est occupé par de nombreuses camionnettes et donne une mauvaise image 

du village. 
R : Ce phénomène se produit également sur le parking de Nyon et aux Prodains. 

Les camping-car sont sur le parking dédié (terrain situé près EDF – terrain foot). 
Sur les parkings concernés, ce sont des camions aménagés (pratiquants VTT ...). On a essayé de les 

chasser, mais c’est très difficile. On envisage de trouver une zone pour pouvoir leur demander d’y 
stationner (dans le cadre du futur PLUH), probablement à l’entrée de Morzine 

 

Q : Nous rencontrons des problèmes de réception de chaines de télévision, pensez-vous que cela puisse 
être lié à l’antenne 4 G ?  

R : Monsieur le Maire n’a pas de réponse à donner. 
 

Q : Y-a-t-il un projet de couvrir un ou plusieurs courts de tennis ?  

Le chantier est grand pour tous les projets sportifs, mais actuellement pas d’échéance. 
 

Le Président remercie Monsieur le Maire de sa disponibilité. 
 

La Secrétaire Générale                                               Le Président  
      

Jocelyne MIGEON                                                  Jean-Pierre FINAS 

 
 


